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PERSAIS,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Aurore  NADAL,  Monsieur  Hervé  GERARD,  ayant
donné  pouvoir  à  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  ayant  donné  pouvoir  à
Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur
Jérôme BALOGE

Excusés :

Monsieur Guillaume JUIN, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Baptiste DAVID, Madame Cathy
GIRARDIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 décembre 2023
Délibération n° D-2023-456

Direction de l'Education Accord-cadre fourniture et livraison de pain 2023-
2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - 
Résiliation des marchés - Société Les Frères DAGES

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Par délibération du 21 novembre 2022, le Conseil municipal a approuvé les marchés à l’accord cadre
fourniture et livraison de pains 2023-2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs.

La SARL Les Frères DAGES était  titulaire de 4 lots pour assurer la fourniture et la livraison de pain
du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2024 :

- lot 1 : Louis Aragon ;
- lot 10 : Jean Mermoz ;
- lot 11 : Jules Michelet ;
- lot 15 : Jacques Prévert et Chantemerle.

En redressement judiciaire depuis mars 2023, la société a annoncé le 27 novembre 2023 sa fermeture
définitive pour le 28 novembre 2023.

Conformément à l’article 15 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) de l’accord-cadre,
il convient donc de résilier les 4 lots à la date du 28 novembre 2023, date d’effet de l’événement extérieur,
à savoir la fermeture définitive de la société les frères DAGES.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la résiliation des marchés : lot 1 Louis Aragon, lot 10 Jean Mermoz, lot 11 Jules Michelet et
lot 15 Jacques Prévert et Chantemerle avec effet au 28 novembre 2023 ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer les décisions de résiliation.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Le Secrétaire de séance

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECISION DE RESILIATION 1 

EXE15 

 
Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
VILLE DE NIORT 
 
 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

SARL LES FRERES DAGES 

 

 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public : (Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En 
cas d’allotissement, préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Accord – cadre Fourniture et livraison de pains 2023-2024 Lot n°1 Louis ARAGON  
◼  Date de la notification du marché public : 09/12/2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 2 ans à compter du 1er janvier 2023 ou de sa date de 
notification si celle-ci est postérieure 

 

 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre 

(Préciser les clauses contractuelles du marché public, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, mises en œuvre pour la 
résiliation.) 
 
 
 
Article 15 du CCAP de l’accord-cadre : Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
 
Article 39 du CCAG des marchés publics de fournitures courantes et marchés du 30 mars 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public.) 
 

E1 - Décision de résiliation pour événements extérieurs au marché public  
 
le pouvoir adjudicateur décide de résilier le marché public, à compter du 28 novembre 2023, pour les motifs 
suivants : 
 
-Fermeture définitive de la SARL LES FRERES DAGES à la date du 28 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E2 - Décision de résiliation pour événements liés au marché public 

 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Décision de résiliation pour faute du titulaire 

 
Conformément à la mise en demeure envoyée le ……………… , et réceptionnée le ……………… , le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, pour les 
fautes suivantes : 
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E4 - Décision de résiliation pour motif d’intérêt général 
 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs d’intérêt général suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F - Modalités de la résiliation 

 

◼  La résiliation est prononcée aux frais et risques du titulaire : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Oui   OU   Non 
 
Il sera confié à une autre entreprise l’exécution, à vos frais et risques, des prestations suivantes, à compter du 
……………………… : 
 
 
 
◼  Il vous est demandé, avant le ………………………..., de : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

 remettre les prestations en cours d’exécution désignées ci-dessous ainsi que les matières et les 
objets suivants, détenus en vue de l’exécution du marché public : 

 

 remettre les moyens matériels d’exécution précisés ci-dessous, spécialement destinés au 
marché public : 

 

 exécuter les mesures conservatoires décrites ci-dessous : 
 

 vous présenter, ou de vous faire représenter, sur le chantier le ……………………….., en vue de 
la constatation des travaux exécutés et des approvisionnements existants, ainsi que de 
l'inventaire descriptif de votre matériel et de la remise de la partie de ce matériel qui n'est pas 
utile à l'achèvement des travaux (uniquement pour les marchés de travaux.). 

 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

habilité à signer le marché public) 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECISION DE RESILIATION 1 

EXE15 

 
Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
VILLE DE NIORT 
 
 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

SARL LES FRERES DAGES 

 

 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public : (Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En 
cas d’allotissement, préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Accord – cadre Fourniture et livraison de pains 2023-2024 Lot n°10 Jean MERMOZ 
◼  Date de la notification du marché public : 17/01/2023 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 2 ans à compter du 1er janvier 2023 ou de sa date de 
notification si celle-ci est postérieure 

 

 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre 

(Préciser les clauses contractuelles du marché public, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, mises en œuvre pour la 
résiliation.) 
 
 
 
Article 15 du CCAP de l’accord-cadre : Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
 
Article 39 du CCAG des marchés publics de fournitures courantes et marchés du 30 mars 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public.) 
 

E1 - Décision de résiliation pour événements extérieurs au marché public  
 
le pouvoir adjudicateur décide de résilier le marché public, à compter du 28 novembre 2023, pour les motifs 
suivants : 
 
-Fermeture définitive de la SARL LES FRERES DAGES à la date du 28 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E2 - Décision de résiliation pour événements liés au marché public 

 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Décision de résiliation pour faute du titulaire 

 
Conformément à la mise en demeure envoyée le ……………… , et réceptionnée le ……………… , le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, pour les 
fautes suivantes : 
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E4 - Décision de résiliation pour motif d’intérêt général 
 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs d’intérêt général suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F - Modalités de la résiliation 

 

◼  La résiliation est prononcée aux frais et risques du titulaire : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Oui   OU   Non 
 
Il sera confié à une autre entreprise l’exécution, à vos frais et risques, des prestations suivantes, à compter du 
……………………… : 
 
 
 
◼  Il vous est demandé, avant le ………………………..., de : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

 remettre les prestations en cours d’exécution désignées ci-dessous ainsi que les matières et les 
objets suivants, détenus en vue de l’exécution du marché public : 

 

 remettre les moyens matériels d’exécution précisés ci-dessous, spécialement destinés au 
marché public : 

 

 exécuter les mesures conservatoires décrites ci-dessous : 
 

 vous présenter, ou de vous faire représenter, sur le chantier le ……………………….., en vue de 
la constatation des travaux exécutés et des approvisionnements existants, ainsi que de 
l'inventaire descriptif de votre matériel et de la remise de la partie de ce matériel qui n'est pas 
utile à l'achèvement des travaux (uniquement pour les marchés de travaux.). 

 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

habilité à signer le marché public) 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECISION DE RESILIATION 1 

EXE15 

 
Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
VILLE DE NIORT 
 
 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

SARL LES FRERES DAGES 

 

 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public : (Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En 
cas d’allotissement, préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Accord – cadre Fourniture et livraison de pains 2023-2024 Lot n°11 Jules MICHELET 
◼  Date de la notification du marché public : 14/01/2023 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 2 ans à compter du 1er janvier 2023 ou de sa date de 
notification si celle-ci est postérieure 

 

 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre 

(Préciser les clauses contractuelles du marché public, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, mises en œuvre pour la 
résiliation.) 
 
 
 
Article 15 du CCAP de l’accord-cadre : Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
 
Article 39 du CCAG des marchés publics de fournitures courantes et marchés du 30 mars 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public.) 
 

E1 - Décision de résiliation pour événements extérieurs au marché public  
 
le pouvoir adjudicateur décide de résilier le marché public, à compter du 28 novembre 2023, pour les motifs 
suivants : 
 
-Fermeture définitive de la SARL LES FRERES DAGES à la date du 28 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E2 - Décision de résiliation pour événements liés au marché public 

 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Décision de résiliation pour faute du titulaire 

 
Conformément à la mise en demeure envoyée le ……………… , et réceptionnée le ……………… , le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, pour les 
fautes suivantes : 
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E4 - Décision de résiliation pour motif d’intérêt général 
 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs d’intérêt général suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F - Modalités de la résiliation 

 

◼  La résiliation est prononcée aux frais et risques du titulaire : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Oui   OU   Non 
 
Il sera confié à une autre entreprise l’exécution, à vos frais et risques, des prestations suivantes, à compter du 
……………………… : 
 
 
 
◼  Il vous est demandé, avant le ………………………..., de : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

 remettre les prestations en cours d’exécution désignées ci-dessous ainsi que les matières et les 
objets suivants, détenus en vue de l’exécution du marché public : 

 

 remettre les moyens matériels d’exécution précisés ci-dessous, spécialement destinés au 
marché public : 

 

 exécuter les mesures conservatoires décrites ci-dessous : 
 

 vous présenter, ou de vous faire représenter, sur le chantier le ……………………….., en vue de 
la constatation des travaux exécutés et des approvisionnements existants, ainsi que de 
l'inventaire descriptif de votre matériel et de la remise de la partie de ce matériel qui n'est pas 
utile à l'achèvement des travaux (uniquement pour les marchés de travaux.). 

 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

habilité à signer le marché public) 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 



EXE15 – Décision de résiliation (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 1 / 3 

 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECISION DE RESILIATION 1 

EXE15 

 
Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
VILLE DE NIORT 
 
 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

SARL LES FRERES DAGES 

 

 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public : (Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En 
cas d’allotissement, préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Accord – cadre Fourniture et livraison de pains 2023-2024 Lot n°15 Jacques PREVERT et CHANTEMERLE 
◼  Date de la notification du marché public : 09/12/2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 2 ans à compter du 1er janvier 2023 ou de sa date de 
notification si celle-ci est postérieure 

 

 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre 

(Préciser les clauses contractuelles du marché public, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, mises en œuvre pour la 
résiliation.) 
 
 
 
Article 15 du CCAP de l’accord-cadre : Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
 
Article 39 du CCAG des marchés publics de fournitures courantes et marchés du 30 mars 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économ ie. 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public.) 
 

E1 - Décision de résiliation pour événements extérieurs au marché public  
 
le pouvoir adjudicateur décide de résilier le marché public, à compter du 28 novembre 2023, pour les motifs 
suivants : 
 
-Fermeture définitive de la SARL LES FRERES DAGES à la date du 28 novembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E2 - Décision de résiliation pour événements liés au marché public 

 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Décision de résiliation pour faute du titulaire 

 
Conformément à la mise en demeure envoyée le ……………… , et réceptionnée le ……………… , le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, pour les 
fautes suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXE15 – Décision de résiliation (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 3 / 3 

 

 
 

E4 - Décision de résiliation pour motif d’intérêt général 
 
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice décide de résilier le marché public, à compter du ……………………, 
pour les motifs d’intérêt général suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F - Modalités de la résiliation 

 

◼  La résiliation est prononcée aux frais et risques du titulaire : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Oui   OU   Non 
 
Il sera confié à une autre entreprise l’exécution, à vos frais et risques, des prestations suivantes, à compter du 
……………………… : 
 
 
 
◼  Il vous est demandé, avant le ………………………..., de : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

 remettre les prestations en cours d’exécution désignées ci-dessous ainsi que les matières et les 
objets suivants, détenus en vue de l’exécution du marché public : 

 

 remettre les moyens matériels d’exécution précisés ci-dessous, spécialement destinés au 
marché public : 

 

 exécuter les mesures conservatoires décrites ci-dessous : 
 

 vous présenter, ou de vous faire représenter, sur le chantier le ……………………….., en vue de 
la constatation des travaux exécutés et des approvisionnements existants, ainsi que de 
l'inventaire descriptif de votre matériel et de la remise de la partie de ce matériel qui n'est pas 
utile à l'achèvement des travaux (uniquement pour les marchés de travaux.). 

 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

habilité à signer le marché public) 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 


